
FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

Débourbeur Zone stockage déchet

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

Atelier mécanique (extérieur) Atelier mécanique (extérieur)

Cuve à huile usagée 

(rétention/double-paroi)

Atelier mécanique (intérieur)

Atelier mécanique (intérieur) Station-lavage interne



FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

Aucune cuve n'est présente sur le site d'après les témoignages.

Aucun accès, sources potentielles d'après l'activité :

- cabine de peinture ;

- solvants/dégraissants.

photos

EVOLUTION DU SITE

Selon le témoignage d'un employé, la carrosserie existe depuis environ 30 à 40 ans. Le site était auparavant occupé par des 

maisons individuelles. Le bâtiment a donc toujours été occupé par la carrosserie.

Les photographies aériennes permettent d'apporter les éléments suivants : 

- à partir de 1924 à 1980-84 : jardin plus ou moins arboré ;

- 1980 à 1984 : bâtiment de type industriel légèrement agrandi en 1991 en partie nord suite à la démolition d’un bâtiment ancien 

voisin.

NUMERO DE LA FICHE : 2

COMMENTAIRES

SOURCES POTENTIELLES DE CONTAMINATION

RISQUES LIES AU TERRAIN

Risques potentiels associés au terrain : fort

IDENTIFICATION DU TERRAIN

TYPOLOGIE DU SITE

ADRESSE : 288 avenue Pasteur

PARCELLES CONCERNEES :606 et 609 section BX

DATE DE LA VISITE : 03/02/16

Carrosserie Sanaes SA BERSANS

L'activité concerne uniquement la carrosserie (pas de mécanique, 

entretien, etc.)

Chauffage du bâtiment au gaz



FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

Atelier mécanique

1 cuve métallique de récupération d'huile usagée en extérieur

Futs stockés hors réntetion

photos

EVOLUTION DU SITE

Selon le témoignage du responsable, le garage existe depuis 1952/1953. Aucune information concernant l'usage passée de la 

parcelle n'a été recueillie.

Les photographies aériennes permettent d'apporter les éléments suivants : 

- à partir de 1924 : jardin avec quelques arbres ;

- 1957 et 1960 : bâtiment industriel construit, les premiers véhicules en fond de parcelle apparaissent entre 1961 et 1965 (garage 

automobile).

NUMERO DE LA FICHE : 3

COMMENTAIRES

SOURCES POTENTIELLES DE CONTAMINATION

RISQUES LIES AU TERRAIN

Risques potentiels associés au terrain : fort

IDENTIFICATION DU TERRAIN

TYPOLOGIE DU SITE

ADRESSE : 247 avenue Pasteur

PARCELLES CONCERNEES :102 section BX

DATE DE LA VISITE : 03/02/16

Garage Citroën

L'activité concerne l'ensemble de la mécanique automobile 

(réparation, entretien, vidange, etc.)

Il est constitué d'un atelier mécanique et d'une salle de réception 

des clients.



FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

Atelier mécanique Cuve de récupération des huiles usagées

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE



FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

1 cuve de récupération des huiles usagées

bennes de recyclage (ferraille,métal, etc.)

photos

EVOLUTION DU SITE

Aucun renseignement complémetaire sur le passif du site n'a été obtenu.

Les photographies aériennes permettent d'apporter les éléments suivants : 

- à partir de 1924 : bâtiment à usage d’habitation et pelouses ;

- 1990 :  hangar abritant le garage. 

NUMERO DE LA FICHE : 4

COMMENTAIRES

SOURCES POTENTIELLES DE CONTAMINATION

RISQUES LIES AU TERRAIN

Risques potentiels associés au terrain : fort

Les pratiques exercées actuellement et les moyens mis en oeuvre (rétention, dalle béton en bon état, etc.) limitent les risques à 

un incident ou un accident.

IDENTIFICATION DU TERRAIN

TYPOLOGIE DU SITE

ADRESSE : 253 avenue Pasteur

PARCELLES CONCERNEES :279 partielle section BX

DATE DE LA VISITE : 03/02/16

L'activité du garage EUROMASTER concerne l'ensemble de la 

mécanique automobile (réparation, entretien, vidange, etc.).

Il est constitué d'un atelier mécanique, de bureaux/vestiaires et 

d'un hall de réception des clients.



FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

Atelier mécanique Benne à recyclage

Cuve à huile usagée 

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE



FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

Aire de lavage

Produits utilisés?

Séparateur d'hydrocarbure

photos

EVOLUTION DU SITE

Aucun témoignage n'a été recueilli.

Les photographies aériennes permettent d'apporter les éléments suivants : 

- à partir de 1924 : bâtiment à usage d’habitation et pelouses ;

- 1986/1989 : démolition du bâtiment et implantation des infrastructures de la station de lavage entourée d’un parking 

goudronné ;

 - années 2000/2010 : les préfabriqués de la laverie apparaissent.

NUMERO DE LA FICHE : 5

COMMENTAIRES

SOURCES POTENTIELLES DE CONTAMINATION

RISQUES LIES AU TERRAIN

Risques potentiels associés au terrain : fort

IDENTIFICATION DU TERRAIN

TYPOLOGIE DU SITE

ADRESSE : 253 avenue Pasteur

PARCELLES CONCERNEES :279 partielle section BX

DATE DE LA VISITE : 03/02/16

Station de lavage comprenant des rouleaux automatiques et du 

lavage manuelle au karcher.

Une laverie automatique est également présente dans un pré-

fabriqué sur le site de la station de lavage automobile.



FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

Aire de lavage manuelle Aire de lavage

Séparateur d'hydrocarbure? Laverie autmoatique dans un 

préfabriqué sur le site



FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

IDENTIFICATION DU TERRAIN

TYPOLOGIE DU SITE

ADRESSE : 261 avenue Pasteur

PARCELLES CONCERNEES :125 partielle section BX

DATE DE LA VISITE : 03/02/16

Garage FIRST STOP

L'actvité concerne l'ensemble de la mécanique automobile.

L'accès n'a pas été autorisé.

COMMENTAIRES

SOURCES POTENTIELLES DE CONTAMINATION

RISQUES LIES AU TERRAIN

Risques potentiels associés au terrain : fort

Atelier mécanique

Autres ?

photos

EVOLUTION DU SITE

Selon le témoignage d'un employé, le garage existe depuis une dizaine d'année. La parcelle était inoccupé (aucune construction) 

avant l'aménagement du garage.

Les photographies aériennes permettent d'apporter les éléments suivants : 

- 1924 : prés, jardins cultivés et quelques arbres ;

- 1978 : des véhicules sont également stationnés derrière le bâtiment de l’actuel garage (sans qu’un lien avec cette activité puisse 

NUMERO DE LA FICHE : 6



FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

EVOLUTION DU SITE

Selon le témoignage d'une rivearaine, le bâtiment était occupé par une blanchisserie industrielle depuis 60 ans. Il y a 2 ans 

un incendie à ravager le bâtiment entraînant la fermeture de la blanchisserie.

NUMERO DE LA FICHE : 7

COMMENTAIRES

Ce site est recensé dans la base de donnée BASOL

SOURCES POTENTIELLES DE CONTAMINATION

RISQUES LIES AU TERRAIN
Risques potentiels associés au terrain : fort

Site orphelin en cours de traitement par les pouvoirs publics - pollution avérée des sols (hydrocarbures, chlorures et 

orthophosphates) selon diagnostic établi

Hangar abandoné avec carcasse de véhicules (fosse?)

Cuve déposée sur le sol (fioul, carburant, autres?)

Emission et dépôt de polluants suite à l'incendie

Atelier blanchisserie (utilisation de solvants chlorés?)

Ancienne emprise des zones des cuves

IDENTIFICATION DU TERRAIN

TYPOLOGIE DU SITE

ADRESSE : 17 avenue du Bourgailh

PARCELLES CONCERNEES :666 et 667 section BY

DATE DE LA VISITE : 03/02/16

Bâtiment délabré ayant accueilli depuis les années 1960 

une blanchisserie industrielle.

De nombreux déchets sont stockés dans la partie enherbée à 

l'ouest du bâtiment (ferraille, anciennes machines, cuve fuel?, pot 

de peinture, etc.)

Un piézomètre temporaire est visible au droit du site (non 

protégé/fermé)



FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

Hangar avec véhicules et divers stockages

Divers stockages (linges, ferrailles, etc.)

Hangar avec stockage divers (voiture, 

peinture, etc.)

Partie nord du bâtiment (vanne gaz fermée)

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

Partie nord, bâtiment délabré et forage

Bâtiment de la blanchisserie

Cuve (fuel?) entreposée

forage

piézomètre



FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

IDENTIFICATION DU TERRAIN

TYPOLOGIE DU SITE

ADRESSE :  15 avenue du Bourgailh

PARCELLES CONCERNEES :654 partielle section BY

DATE DE LA VISITE : 03/02/16

Station de lavage automatique comprenant des rouleaux 

automatiques et du lavage manuelle au karcher.

COMMENTAIRES

SOURCES POTENTIELLES DE CONTAMINATION

RISQUES LIES AU TERRAIN

Risques potentiels associés au terrain : fort

Aire de lavage

Produits utilisés?

Séparateur d'hydrocarbure

photos

EVOLUTION DU SITE

Aucun témoignage n'a été recueilli.

Les photographies aériennes permettent d'apporter les éléments suivants : 

- à partir de 1924 : pré herbacé ; 

- 1986-1989 : aménagement de la station de lavage automobile.

NUMERO DE LA FICHE : 8



FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

Séparateur d'hydrocarbure? Caisse automatique



FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

Nombreux déchets à évacuer

Tuiles fibrociments

photos

EVOLUTION DU SITE

Aucun témoignage n'a été recuilli.

NUMERO DE LA FICHE : 9

COMMENTAIRES

SOURCES POTENTIELLES DE CONTAMINATION

RISQUES LIES AU TERRAIN

Risques potentiels associés au terrain : modéré

IDENTIFICATION DU TERRAIN

TYPOLOGIE DU SITE

ADRESSE : angle de l'avenue du beutre et de l'avenue du bourgailh

PARCELLES CONCERNEES : BY 630, 631, 626, 629, 150, 455, 628

DATE DE LA VISITE : 03/02/16

Propriété Thomasson caractérisée par la présence d'une maison 

ancienne délabrée et d'un parc arboré à ronces.

Les parcelles sont pour partie squattées avec la présence au sol de 

nombreux déchets (canette, bouteille, détritus divers).

De nombreuses tuiles en fibrociment sont présentes (risque 

d'amiante).

Un puits avec pompe à main est également présent (obstrué).



FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

Détritus divers Puits

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE

Maison délabrée Maison délabrée

Végétation dense arborée et ronce Abri en partie démolie

Abri avec nombreux déchets Tuiles fibrociment



FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

IDENTIFICATION DU TERRAIN

TYPOLOGIE DU SITE

ADRESSE : 3 avenue du Général Leclerc

PARCELLES CONCERNEES :172 et 317 section CP

DATE DE LA VISITE : 03/02/16

Station-service ESSO actuellement en travaux

photos

EVOLUTION DU SITE

L'accès au site étant interdit à toute personne extérieur au chantier, la station-service n'a pu être visité.

Les photographies aériennes permettent d'apporter les éléments suivants :

-avant 1945 : station-service en bordure de l'avenue du général Leclerc ;

-1970/1972 : 1er agrandissement de la station;

-1973/1976 : 2ème agrandissement de la station ;

1986 : station-service avec aire de lavage dans sa configuration actuelle (avant travaux) 

NUMERO DE LA FICHE : 10



FICHE VISITE DE SITE

Pessac Alouette

SOURCES POTENTIELLES DE CONTAMINATION

RISQUES LIES AU TERRAIN

Risques potentiels associés au terrain : Fort

Compte tenu des travaux encore en cours actuellement sur la station-servuce, la nouvelle réglementation concernant les stations-services et la mise 

aux normes des nouvelles installations, les risques apparaissent limités à un incident/accident.

Plan des installations en 2002 (document de la DDTM)

Ancienne station-service : réservoirs souterrains en 1925 (à priori 2) (1)

En 2002 :

 - 4 cuves (essence et gazoile) (2) ; 

 - 3 volucompteurs à concerver (3), 1 volucompteurs à supprimer (4) ;

 - zone de dépotage (5) ;

 - débourbeur/décanteur et séparateur d'hydrocarbure (6) ;

 - aire de lavage (7) ;

 - 1cuve d'huiles usagées, à supprimer (8)

 - réseaux de distribution 

Suite aux travaux de la station encore en cours actuellement et à la nouvelle réglementation, des diagnostics et la mise aux 

normes des nouvelles instatllation ont du être effectués limitant les risques liés à ces sources potentielles de contamination.

2

3

4

5

6

3

8

1

7

3
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FICHE VISITE DE SITE
Pessac Alouette

5 : Pôle d'activité (cheminée, coiffure, etc.) 6 : Maison le long de la rue Daniel Defoe

7 : Résidence R+1 le long de la rue Daniel Defoe 8 : Accès parking restaurant

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE (Zone 1)

1 : Magasin Gravure/Tampon (avenue du Bourgailh) 2 : Tabac/Presse et parking Renault

3 : Maison le long de l'avenue Pasteur 4 : Maison le long de l'avenue Pasteur



FICHE VISITE DE SITE
Pessac Alouette

13 : Pôle d'activité (cheminée, fleuriste, etc.) 14 : Vue de l'impasse

15 : Magasin de vente de cheminée/poêle 16: Magasin de vente de cheminée/poêle

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE (Zone 1)

9: Vue de la rue Daniel Defoe 10 : Immeuble R+1 (impasse)

11 : Parking et carrosserie (impasse) 12 : Maison au fond de l'impasse



FICHE VISITE DE SITE
Pessac Alouette

21 : Benne extérieure garage Euromaster 22 : Restaurant

23 : Cabinet esthétique 24 : Hôtel Chantafred et restaurant

17 : Bassin EP magasin cheminée/poële 18 : Stockage divers

19 : Parking couvert 20 : Boulangerie/garage Citroën

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE (Zone 1)



FICHE VISITE DE SITE
Pessac Alouette

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE (Zone 1)

25 : Terrain vague gravilloné 26 : Terrain vague gravilloné en eau

27 : Pré-fabriqué 28 : Pompes funèbres



FICHE VISITE DE SITE
Pessac Alouette

5 : Parking immeubles collectifs 6 : Immeuble collectif

7 : Immeuble collectif 8 : Parking

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE (Zone 2)

1 : Complexe du trinsuet, restaurant et salle de sport 2 : Complexe du trinquet, restaurant et salle de sport

3 : Espace enehrbé, bassin EP et parking 4 : Maison le long de l'avenue Pasteur



FICHE VISITE DE SITE
Pessac Alouette

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE (Zone 2)

9 : Restaurant 10 : Maison le long de l'avenue du Bourgailh

11 : Maison le long de l'avenue du Beutre



FICHE VISITE DE SITE
Pessac Alouette

5 : Zone emprise potentielle des cuves 6 : Vanne police cuve fuel

7 : Vue des maisons le long de l'avenue du Beutre 8 : Maison d'habitation

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE (Zone 3)

1 : Bâtiment Orange 2 : Bâtiment Orange

3 : Bâtiment à usage inconnu 4 : Parking et abri vélos/motos



FICHE VISITE DE SITE
Pessac Alouette

13 : Pharmacie de l'Alouette 14: Maison abandonnée

15 : Magasin de vente store 16 : Garage (hors zone d'étude)

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE (Zone 3)

9 : Maison 10 : Maisons

11 : Maison 12 : Maison



FICHE VISITE DE SITE
Pessac Alouette

21 : Entreprise générale de peinture (en activité ?) 22 : Immeuble R+2

23 : Activité de service

REPORTAGE PHOTOGRAPHIQUE (Zone 3)

17 : Agence d'intérim 18 : Bistrot de l'Alouette

19 : Bistrot de l'Alouette 20 : Entreprise générale de peinture (en activité ?)



PRE-DIAGNOSTIC DE POLLUTION DES SOLS ET DES EAUX DU PERIMETRE D’ETUDE 
Secteur d’étude Pessac « Carrefour de l’Alouette » – Pessac (33) 
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Annexe 3 : Documents de l’étude historique 
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Annexe 4 : Données sur les captages AEP 

 



Données captages AEP (ADES)

Code national 

installation
Nom installation

Nom commune 

actuelle

Type d'eau 

(ESO/ESU)

Type 

d'installation
Date D.U.P. Etat D.U.P.

Débit réglementaire 

(m3/j)

Code usage 

principal
Libellé usage principal

Date de début 

d'usage
Code état Libellé état

Date de début 

d'état

Motif 

d'abandon

Date 

d'abandon

Profondeur 

d'investigation (m)

Mode de 

gisement

33000230 BOUTIN PESSAC ESO CAP 15/12/1994
procédure terminée pour 

un captage public
2051 AEP

ADDUCTION COLLECTIVE 

PUBLIQUE
19/10/1989 ACT Actif 19/10/1989 212 Inconnu

33000232 PRINCESSE 1 PESSAC ESO CAP 25/04/1988
procédure terminée pour 

un captage public
2851 AEP

ADDUCTION COLLECTIVE 

PUBLIQUE
29/01/1987 ACT Actif 29/01/1987 137 Captif

33000235 GARENNE PESSAC ESO CAP procédure en cours 2213 AEP
ADDUCTION COLLECTIVE 

PUBLIQUE
29/01/1987 ACT Actif 29/01/1987 125 Inconnu

33000236 BACALAN PESSAC ESO CAP procédure en cours 2066 AEP
ADDUCTION COLLECTIVE 

PUBLIQUE
29/01/1987 ACT Actif 29/01/1987 130 Inconnu

33000237 VERTHAMON PESSAC ESO CAP procédure en cours 1083 AEP
ADDUCTION COLLECTIVE 

PUBLIQUE
05/02/1986 ACT Actif 05/02/1986 63 Captif

33001335 PAILLERE I PESSAC ESO CAP 03/11/1993
procédure terminée pour 

un captage privé
292 PRV

ADDUCTION COLLECTIVE 

PRIVEE
01/01/1967 ACT Actif 01/01/1967 253 Captif

33001336 PAILLERE II PESSAC ESO CAP 03/11/1993
captage à abandonner à 

court terme
0 ABA Abandon de l'usage AEP 03/08/2011 AB0

Abandonné 

(sans 

précision)

01/01/2001 Administratif 01/01/2001 60

33001337 PAILLERE III PESSAC ESO CAP 03/11/1993
procédure terminée pour 

un captage privé
1193 PRV

ADDUCTION COLLECTIVE 

PRIVEE
01/01/1970 ACT Actif 01/01/1970 410 Captif

33001343 STADIUM I PESSAC ESO CAP 03/11/1993
procédure terminée pour 

un captage privé
500 PRV

ADDUCTION COLLECTIVE 

PRIVEE
28/04/2004 ACT Actif 28/04/2004 700

33002405 FORAGE STADE NAUTIQUE PESSAC ESO CAP 19/12/2005
procédure terminée pour 

un captage privé
61 PRV

ADDUCTION COLLECTIVE 

PRIVEE
29/11/2005 ACT Actif 29/11/2005 59 Inconnu

33002677 LES CASTORS PESSAC ESO CAP 24/02/2011
procédure terminée pour 

un captage privé
61 PRV

ADDUCTION COLLECTIVE 

PRIVEE
17/04/2008 ACT Actif 17/04/2008 32.5 Inconnu



captages

Commune Nom du captage Code BSS

X (m) 

Lambert II 

étendu

Y (m) 

Lambert II 

étendu

Usage
Profondeur 

(m)

Débit moyen 

(m3/j)
Nappe

Date avis 

hydro

Date 

CODERST
Date DUP Etat procédure Maître d'ouvrage

PESSAC PAILLERE I 08272X0327 366581 1981859 PRV 253 330 EOCENE MOYEN 04/02/1993 30/06/1993 03/11/1993 Procédure terminée (captage privé) S.I.G.D.U.

PESSAC PAILLERE III 08272X0347 366742 1981754 PRV 410 790 EOCENE MOYEN 05/02/1993 30/06/1993 03/11/1993 Procédure terminée (captage privé) S.I.G.D.U.

PESSAC STADIUM I 08272X0056 366553 1982356 PRV 696 500 CRETACE 11/02/1993 30/06/1993 03/11/1993 Procédure terminée (captage privé) PISCINE UNIVERSITAIRE

PESSAC FORAGE STADE NAUTIQUE 08271X0300 364204 1982295 PRV 59 110 OLIGOCENE 21/07/2005 10/11/2005 19/12/2005 Procédure terminée (captage privé) S.E.M AGIR

PESSAC HAUT BRION 08272X0492 366819 1984035 AEP 63 1729 OLIGOCENE 15/11/2008 Procédure en cours COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX

PESSAC LES CASTORS 08271X0101 361729 1981632 PRV 35 22 MIOCENE 14/03/2010 27/01/2011 24/02/2011 Procédure terminée (captage privé) ASSOCIATION CITE DES CASTORS

ARS-DT33

Pôle Santé Environnementale
08/02/2016
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1. OBJET ET CONTEXTE DE L’ETUDE 

Le projet d’aménagement Bordeaux Inno Campus est situé au sud de Bordeaux, à proximité de l’A630 et de 
l’A63 sur une superficie de près de 100 ha. Il est prévu une programmation de commerces, tertiaire, petites 
et moyennes industries, restauration, hôtellerie, logements. 
Des secteurs de foncier avec potentiel de mutation sont également définis dans le projet. Sur ces secteurs, il 
est prévu l’implantation de nouvelles activités (pas de logements). 
 
Le contexte acoustique actuel est conditionné par la proximité immédiate d’infrastructures de transport 
terrestre structurantes : A630, A63, avenue du Haut-Lévêque, etc.  
Par ailleurs, des secteurs d’habitations sont présents sur le site d’étude. 
 
L’enjeu est donc double : 

� D’une part, la présence d’infrastructures classées au titre du bruit nécessite une réflexion en terme de 
programmation et de formes urbaines, ainsi que la mise en œuvre de dispositifs constructifs particuliers. 

� D’autre part, la présence d’habitations à proximité des secteurs de projets nécessite une gestion de 
l’environnement sonore, notamment en raison de la programmation d’activités, afin de préserver et 
améliorer la qualité de vie des populations.  

 
L’objectif  de la présente mission est de répondre aux exigences réglementaires d’une étude d’impact 
acoustique , à savoir : 

� Une analyse de l’état initial acoustique, 

� Une analyse des effets du projet sur les bâtis et les riverains existants (effets négatifs et positifs, directs 
et indirects, en phase chantier et d’exploitation), mais également une analyse de l’exposition sonore des 
futurs bâtiments et usagers 

� Des préconisations et les mesures réglementaires à prévoir sur le domaine public et pour les futurs 
bâtiments en cas de dépassement des exigences réglementaires. 

 
Le secteur d’étude est présenté sur la figure page suivante. 
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Figure 1. Localisation du site, des secteurs de projets et des principales sources de bruit 
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2. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET OBJECTIFS 

2.1 LES TEXTES REGLEMENTAIRES 

Dans le cadre de cette étude, les textes réglementaires relatifs au bruit concernent : 
� les isolements acoustiques vis-à-vis de l’extérieur requis pour les nouveaux bâtiments 
� la conception, étude et réalisation des aménagements des infrastructures de transports terrestres 
� le bruit des activités 
� le bruit du chantier 

 

Il est important de noter que le respect des contraintes réglementaires en matière de nuisances 
sonores n’est pas une garantie de "non plainte" de la part des riverains. 

2.2 LES INDICATEURS DU BRUIT 

La potentialité de gêne due au bruit est caractérisée par des indicateurs qui prennent en compte les 
nuisances sonores des périodes représentatives de la gêne des riverains de jour et de nuit.  

 

Les indicateurs de gêne ainsi que les périodes à prendre en compte sont : 

� Pour la période diurne , le niveau de pression acoustique pondéré A pendant la période de 6 heures (ou 
7 heures pour le bruit des activités) à 22 heures (noté LAeq (6h-22h)) 

� Pour la période nocturne , le niveau de pression acoustique équivalent pondéré A pendant la période 
de 22 heures à 6 heures (ou 7 heures pour le bruit des activités) (noté LAeq (22h-6h)) 

Définition  : Le LAeq (Niveau sonore Equivalent pondéré A) correspond à la dose de bruit perçue (énergie 
acoustique cumulée) pendant une période donnée à un emplacement donné. Il s’exprime en décibels (dB) 
pondérés A (dB(A)). La pondération A est à un filtre de pondération prenant en compte le fait que l’oreille 
humaine n’est pas sensible de la même façon aux différentes fréquences (graves – mediums – aigus).  

 

2.3 ISOLEMENTS ACOUSTIQUES VIS-A-VIS DE L’EXTERIEUR REQUIS POUR LES 
NOUVELLES CONSTRUCTIONS 

Les textes relatifs aux isolements acoustiques vis-à-vis de l’extérieur requis pour les nouveaux bâtiments 
sont les suivants : 

� l’article L571-10 et les articles R571-32 à R571-43 du Code de l’Environnement relatifs au classement 
des infrastructures de transports terrestres 

� l’arrêté du 23 juillet 2013 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transports et à 
l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés par le bruit (modifiant 
l’arrêté du 30 mai 1996), 
 

Les dispositions sur l'isolation acoustique concernent les futures constructions et les extensions de 
bâtiments existants prévus dans des secteurs bruyants  et s'appliquent aux :  

� bâtiments d'habitation,  

� établissements d'enseignement,  

� bâtiments de santé 

� bâtiments d'hébergement à caractère touristique.  
 

Ne sont pas concernés :  

� les bâtiments industriels, agricoles ou commerciaux,  

� les ateliers bruyants et locaux sportifs.  
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Ainsi avertis, les constructeurs de bâtiments, promoteurs ou particuliers ont l'obligation de prendre en 
compte le bruit engendré par les voies bruyantes, par une protection phonique des constructions nouvelles 
en fonction de leur exposition sonore. La valeur d'isolement acoustique de la façade requis est comprise 
entre 30 et 45 décibels en fonction notamment de la catégorie de classement de la voie et de la distance de 
la façade au bord de la chaussée et/ou de la voie, de manière à ce que les niveaux de bruit intérieurs ne 
dépassent pas 35 décibels de jour et 30 décibels de nuit . La valeur minimale de 30 dB correspond à 
l’isolement minimal requis par la Nouvelle Réglementation Acoustique (NRA) et la valeur maximale a été 
fixée à 45 dB, seuil de faisabilité technique. 
 
Le tableau suivant issu de l’arrêté du 23 juillet 2013 donne, pour un tissu ouvert et selon la catégorie de 
classement de l’infrastructure, la valeur de l'isolement minimal acoustique  requis vis à vis de l’extérieur 
(appelé DnT,A,tr  ) en fonction de la distance entre le bâtiment à construire et le bord extérieur de la chaussée 
ou de la voie, la plus proche : 

 

 

 

 

 

 

 

L’arrêté laisse au constructeur la possibilité de régler au moins partiellement le problème de l’isolation 
phonique par une action à la source (interposition d’un écran par exemple) et/ou dans l’orientation et 
l’agencement du bâti.  

Pour les bureaux  les objectifs d’isolement acoustique vis-à-vis de l’extérieur vont dépendre des 
programmes et des certifications associées (Certivea, BREEAM, …). Par exemple, il sera possible de viser 
les objectifs proposés par Certivea cible 9 niveau performant avec DnTA,tr ≥ DnTA,tr réglementaire 
logement (diurne)  – 3 dB et DnTA,tr ≥ 30 dB. 
 

Pour la partie étude de l’état initial acoustique du site seront donnés les secteurs affectés par 
le bruit des voies classées au sein desquels des prescriptions en terme d’isolement 
acoustique s’appliqueront en cas de constructions de bâtiments. Dans la partie impact, les 
bâtiments du projet nécessitant des isolements acoustiques renforcés seront mis en évidence. 

2.3.1 VOIRIE NOUVELLE ET AMENAGEMENT DE VOIRIE EXISTANTE 

Les textes relatifs à la conception, l’étude et la réalisation d’aménagements des infrastructures de transports 
terrestres sont les suivants : 

• l’article L571-9 et les articles R571-44 à R571-52 du Code de l’Environnement  
• l’arrêté du 5 mai 1995 relatif au bruit des infrastructures routières  
• l’arrêté du 8 novembre 1999 relatif au bruit des infrastructures ferroviaires 
• la circulaire du 12 Décembre 1997 relative à la prise en compte du bruit dans la construction de 

routes nouvelles ou l’aménagement de routes existantes 

L'article L571-9 prévoit que la conception, l'étude et la réalisation d'une infrastructure de transports terrestres 
doivent s'accompagner de mesures destinées à éviter que le fonctionnement de l'infrastructure ne crée des 
nuisances sonores excessives. 

L'arrêté du 5 mai 1995 précise les niveaux sonores limites pour la contribution du projet exprimés en 
LAeq(6h-22h) pour la période diurne et LAeq(22h-6h) pour la période nocturne.  
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Le tableau suivant récapitule les objectifs à respecter vis-à-vis de la contribution des voies nouvelles  pour 
le bâti sensible existant  (habitat, soin, enseignement, bureaux) susceptible d’être impacté par le projet, en 
fonction de l’ambiance sonore préexistante:  

Usage et nature des locaux 

Niveaux sonores admissibles pour la 
contribution sonore du projet à 2 m 

devant les façades du bâti (en dB(A)) 

LAeq(6h-22h) LAeq(22h-6h) 

Logements en zone d'ambiance préexistante modérée 

� LAeq(6h-22h) < 65 dB(A) 

� LAeq(22h-6h) < 60 dB(A) 
60 55 

Etablissement d'enseignement 60 / 

Etablissement de santé, de soins* et d'action sociale 60 55 

Autre logement en zone d'ambiance sonore non modérée :  

� LAeq(6h-22h) > 65 dB(A) 

� LAeq(22h-6h) > 60 dB(A) 
65 60 

Bureaux en zone d'ambiance préexistante modérée 65 / 

* Pour les salles de soins et les salles réservées au séjour de malades, ce niveau est abaissé à 57 dB(A) 

Dans le cas d’aménagement de voirie existante  (résultant d'une intervention ou de travaux successifs), il 
faut vérifier le caractère significatif de la modification = augmentation de plus de 2 dB(A) du niveau sonore 
dû au projet. C’est seulement si cette condition est validée qu’il faudra vérifier le respect des valeurs limites 
réglementaires.  

Précisons que cet impact est calculé entre la situation projet à terme (+20 ans après sa mise en service) et 
une situation dite de référence correspondant à une évolution au fil de l’eau jusqu’à la même date de la 
situation initiale sans projet. 

 

Les valeurs limites admissibles sont applicables pendant toute la durée de vie des infrastructures 
vis-à-vis du bâti  existant avant-projet (cf. conditions d’antériorité dans l’article 9 du décret n°95-22 du 9 
janvier 1995). 

 

Dans le cadre de cette étude, on définira les ambiances sonores initiales sur le site. On 
étudiera lors de l’étude de l’impact le respect ou non des valeurs limites pour la contribution 
des voies nouvelles et des aménagements de voirie avec modification significative. En cas de 
non-respect des valeurs réglementaires, des solutions de réduction du bruit seront 
recherchées. 

 

2.3.2 BRUIT DES ACTIVITES  

Les activités peuvent relever dans le cadre du bruit des activités de la Réglementation Installation Classée 
pour la Protection de l’Environnement (ICPE) selon la nature des produits manipulés ou stockés. Sinon, elles 
sont concernées par la Réglementation Bruit de voisinage décret 2006-1099 du 31/08/2006 relatif à la lutte 
contre le bruit de voisinage. 
Les sources de bruit susceptibles d’être incriminées sont l’ensemble des bruits issus des activités et des 
équipements mais aussi les stationnements de Poids Lourds internes à la zone. 
 
Ces deux réglementations s’appuient sur la notion de résiduel sonore  afin de définir les critères 
d’émergence sonore admissibles du fait de ces activités.  
 
Les textes définissent en effet la potentialité de gêne selon un critère d'émergence et fixent des seuils de 
gêne en fonction de l'émergence du bruit comprenant la source sonore particulière (niveau de bruit 
ambiant ) par rapport au niveau de bruit habituel sans cette source (niveau de bruit résiduel ). 
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On considère qu'un bruit devient particulièrement gênant lorsqu'il est perçu comme "dominant" par rapport 
aux autres bruits composant l'ambiance sonore habituelle. 
 
Deux périodes réglementaires sont à considérer : 

� la période jour (7h-22h)  

� la période nuit (22h-7h) 

 
Le bruit résiduel à partir duquel sera définie l’émergence des activités futures est caractérisé :  

� soit par le LAeq, niveau sonore équivalent en dB(A) sur la période de mesure, correspondant à une 
"moyenne" énergétique du bruit mesuré. Cet indicateur est représentatif de l’ensemble des sources de 
bruits présentes sur le site.  

� soit par le L50, niveau acoustique fractile, correspondant au niveau de bruit dépassé pendant au moins 
50% de la période de mesure. 

 
Le choix de l’indicateur dépend de l’environnement sonore :  

� différence LAeq - L50 élevée (supérieure à 5 dB(A)) : Cela indique que l’environnement sonore est 
marqué par la présence de bruits intermittents, porteurs de beaucoup d'énergie, mais qui ont une durée 
d'apparition suffisamment faible pour ne pas présenter, à l'oreille, d'effet de « masque » du bruit de la 
source particulière que l’on cherchera à caractériser. Dans ce cas, on retient le L50 qui permet de ne 
pas considérer ces bruits intermittents. 

� différence LAeq – L50 faible (inférieure à 5 dB(A)) : Cela indique que l’environnement sonore est plutôt 
homogène, et dans ce cas le LAeq est suffisamment représentatif de la situation sonore pour être 
retenu. 

 
Dans le cadre de l’état initial, les mesures de bruit effectuées constituent une référence à partir 
de laquelle les émergences des futures activités pourront être évaluées. 

 

2.3.3 BRUIT DE CHANTIER 

Les chantiers sont, par nature, une activité bruyante. Cependant, il n'existe pas de "chantier type" : en 
fonction de la nature des travaux, des contraintes et de l'environnement du site, chaque chantier est 
particulier. Il est alors quasiment impossible de fixer, au niveau national, une valeur limite de niveau de bruit 
adaptée à toutes les situations.  
C'est la raison pour laquelle aucune limite réglementaire n'est imposée en termes de niveaux de bruit 
à ne pas dépasser. 
 
Toutefois, on peut se référer à certains textes réglementaires, cités ci-dessous : 

� les articles L571-9 et R571-50 du Code de l’Environnement pour ce qui concerne les obligations du 
Maître d’ouvrage  

� les articles R1334-36 et R1337-6 du Code de la Santé Publique pour ce qui concerne les nuisances 
sonores des chantiers 

� les articles L571-2 et R571-1 à R571-24 du Code de l’Environnement pour ce qui concerne l’émission 
sonore des engins de chantier  

� Les arrêtés du 18 mars 2002 et du 22 mai 2006 relatifs aux émissions sonores des engins de chantier 
en application de la directive européenne 2000/14/CE. 

� Tout arrêté préfectoral et/ou municipal relatif à la prévention des nuisances sonores dues aux chantiers 
et notamment pouvant réglementer les jours et horaires de fonctionnement du chantier. 

� Plus généralement, la réglementation concernant les bruits de voisinage (décret du 31 août 2006 relatif 
aux bruits de voisinage) 

 
Dans le cadre de l’étude de l’impact du projet, des préconisations devront être établies pour la 
bonne gestion sonore du chantier. 
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3. METHODOLOGIE DE L’ETUDE ACOUSTIQUE 

Tout d’abord, la situation acoustique initiale  est étudiée par le biais d’une campagne de mesures 
acoustiques et d’une modélisation du site sous un logiciel de propagation acoustique. 
 
Les mesurages acoustiques  permettent d’établir un référentiel sonore  afin de mettre par la suite en 
évidence les sensibilités sonores : 

� des bâtiments sensibles existants au regard du futur projet  

� des bâtiments sensibles du futur projet au regard des nuisances sonores existantes. 

 
La modélisation de la situation initiale sous le logiciel CadnaA permet ensuite d’étendre la connaissance 
de la situation sonore initiale à tout le site d’étude.  
 
Sur cette base, pour les périodes réglementaires jour et nuit, les ambiances sonores préexistantes  au 
sens de la réglementation infrastructures de transport (modérée ou non modérée) ainsi que le bruit résiduel  
au sens des réglementations bruit de voisinage et ICPE sont quantifiés. Ils permettent de définir les valeurs 
limites admissibles pour la contribution des voies nouvelles et réaménagées, ainsi que les émergences 
maximales admissibles pour les futures activités liées au projet (et conseillées pour le chantier). 
 
Par ailleurs, les contraintes réglementaires  du site liées au classement sonore des voies sont présentées. 
 
L’impact acoustique du projet est ensuite étudié, en présentant : 

� l’exposition sonore du projet à terme  

� l’impact à terme des évolutions de trafics sur le bâti existant : impact des voies nouvelles (avec 
contributions maximales admissibles fixées par l’arrêté du 5 mai 1995) et impact induit sur les voies 
existantes, entre une situation de référence, correspondant à la situation initiale ayant évolué au fil de 
l’eau sans projet, et la situation projet à terme (sans obligation réglementaire) 

� l’impact des activités sur le bâti sensible existant 

� l’impact du chantier 

 
Des principes de mesures permettant de répondre aux exigences réglementaires  ainsi que des 
préconisations  sont ensuite détaillées. 
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4. CARACTERISATION DE LA SITUATION ACOUSTIQUE INITIALE 

4.1 CAMPAGNE DE MESURES ACOUSTIQUES 

4.1.1 METHODOLOGIE DE MESURES 

Les mesures acoustiques sont effectuées conformément aux normes NFS 31-085 relative à la 
caractérisation du bruit routier, et NFS 31-110 relative à la caractérisation et au mesurage des bruits de 
l'environnement.  
 
Les enregistrements sont effectués par la méthode des LAeq courts, permettant une analyse statistique et la 
différentiation par codage des sources particulières sur une durée suffisamment longue pour être 
représentative du bruit observé. 
Le matériel utilisé pour les mesures est homologué de classe 1 (décrit en Annexe 1). 

4.1.2 CONDITIONS DES MESURES 

Afin d'obtenir une bonne représentativité des mesures dans le temps et l’espace, la campagne de mesures 
effectuée du lundi 4 au mercredi 6 juin 2018 s’est composée de : 

� 6 mesures de 24 heures au niveau d’habitations riveraines . Ces points de mesure appelés "points 
fixes"  sont notés PF1 à PF6.   

� 6 prélèvements de 30 min  minimum (notés PM1 à PM6) avec relevé des événements sonores  

Le PM6 devait être initialisé réalisé comme point fixe de 24h mais il n’a été trouvé aucun riverain, un 
prélèvement de 30 min a donc été réalisé. 
 
Ces points ont été répartis afin de prendre en compte l’ensemble du territoire susceptible d’être impacté en 
accord avec le maître d’ouvrage. 
 
Sur la période de mesures, on a considéré que les conditions de circulation sur l’ensemble des voiries 
étaient représentatives d'une situation moyenne. On rappelle pour relativiser l’incidence de la variation du 
trafic routier d'un jour à l'autre que 25 % de variation de trafic équivaut à 1 dB(A) d’écart sur le niveau 
sonore, ce qui reste en dessous de l’incertitude de mesure et de calcul. 
 
Les conditions météorologiques  durant la période de mesure ont été relevées sur le site de Météo France 
le plus proche (Mérignac Aéroport de Bordeaux) : ciel couvert, quelques précipitations (dont une période de 
forte pluie) et vent faible de secteur ouest. Elles sont détaillées en Annexe 2. 
 

4.1.3 RESULTATS DE MESURES 

La figure page suivante permet de localiser les différents points de mesures et récapitule les résultats de 
mesures (en dB(A), arrondis au ½ dB le plus proche). 
 
Les niveaux sonores pour les PF de 24h sont donnés pour les périodes réglementaires Jour et Nuit en LAeq, 
niveau énergétique moyen, ainsi que pour l’indicateur L50, niveau sonore atteint ou dépassé pendant au 
moins 50 % du temps de mesure. L’écart entre le LAeq et le L50 permet de juger de la prégnance du bruit. 
 
 
Le détail des mesures  est donné en annexe 3 sur chaque fiche de mesure avec en particulier le 
positionnement exact du point de mesure et l’évolution temporelle du niveau sonore sur la durée de la 
mesure (24h pour les PF, 30 min pour les PM). 
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Figure 2. Localisation des points de mesures et résultats 
 

 
 

 
 
 

 
  

Réf. Localisation
Hauteur 
du point

Source de bruit
Période de 

mesure
LAeq L50

Ecart 
LAeq-L50

Ecart 
jour/nuit

Diurne 61,0 57,0 4

Nocturne 49,5 37,0 12,5

Diurne 56,5 54,0 2,5

Nocturne 52,0 41,0 11,0

Diurne 57,5 53,5 4

Nocturne 49,0 40,0 9,0

Diurne 57,5 55,5 2

Nocturne 47,5 37,0 10,5

Diurne 47,0 39,0 8

Nocturne 39,0 35,5 3,5

Diurne 59,5 57,5 2

Nocturne 51,0 41,5 9,5
PF6

280 Avenue Pasteur 33600 
Passac

1,5 A630

PF5
16 Allée de la Tourterelle 

33170 Gradignan
1,5 A630

4 Avenue de Canteranne 
33600 Pessac

2,5 A63

46 Avenue de la Poterie 
33170 gradignan

1,5 Avenue de la Poterie

8,5

11,5

4,5

10

PF1
60 avenue Magellan 33600 

Pessac
1,5 Avenue Magellan

PF2
93 Avenue de Canejan 

33600 Pessac
1,5

8,5

8

PF4

Avenue de Canejan, 
tram et A630

PF3

Réf. Localisation
Hauteur 
du point

Source de bruit
Période de 

mesure
LAeq L50

Ecart 
LAeq-L50

PM1
6 Allée de  Megévie 33170 

Gradignan
1,5m

Avenue de l'hypodrome 
et A63

30 min en  
journée

60,5 59,5 1,0

PM2
Avenue Gustave Eiffel 33600 

Pessac
1,5m Avenue Gustave Eiffel

30 min en  
journée

68,0 64,5 3,5

PM3
Allée Newton                   

33600 Passac
1,5m A630

30 min en  
journée

72,5 72,0 0,5

PM4
 8 Voie Romaine 33600 

Pessac
1,5m A63

30 min en  
journée

67,5 66,0 1,5

PM5
9 Avenue du Bourgailh 

33600 Passac
1,5m Avenue du Bourgailh

30 min en  
journée

65,5 63,5 2,0

62,5 10,052,5PM6
Rue Thomas Edison 33600 

Pessac
1,5m

Avenue Thomas Edison 
et A63

30 min en  
journée
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4.1.4 ANALYSE DES RESULTATS DE MESURE  

Les points de mesures PF1 à PF6 ont été réalisés au niveau d’habitations proches des secteurs de projets 
afin de quantifier les niveaux sonores initiaux dans les secteurs sensibles. 
Les niveaux de bruit sont compris en ces points entre 47 et 61 dB(A) en journée et entre 39 et 52 dB(A) la 
nuit.  
Au sens de la réglementation transport, l’ambiance sonore préexistante est modérée de jour comme de nuit 
au niveau de tous ces points. 
L’écart entre le LAeq et le L50 permet de juger de la prégnance du bruit et de préciser l’indicateur retenu 
pour la définition du bruit résiduel. A part au niveau du PF5 qui est situé à l’écart des sources de bruit 
routières, l’écart entre le LAeq et le L50 est faible en journée et élevé la nuit. C’est donc le LAeq qui est 
retenu pour le bruit résiduel en journée et le L50 la nuit. 
 
Les prélèvements PM1 à PM6 ont quant à eux été réalisés à proximité des infrastructures de transport afin 
de quantifier le bruit qui en est issu. 
 
 
Le tableau suivant présente la synthèse des ambiances sonores préexistantes et du niveau de bruit résiduel 
retenu au niveau de chaque point de mesure de 24h. Les niveaux sonores sont compris entre 60,5 et 72,5 
dB(A) en journée. 
 

 
 

4.2 MODELISATION ACOUSTIQUE DE LA SITUATION INITIALE  

4.2.1 HYPOTHESES 

La situation initiale est modélisée en 3D sous le logiciel CadnaA (version 2018) à partir des plans fournis 
complétés par des relevés de terrain sur l’ensemble du site. Ce logiciel permet de modéliser la propagation 
acoustique des infrastructures de transport et de prendre en compte les paramètres influents pour la 
propagation (relief, nature du sol, météo, bâti). 
 
Les données de  trafics routiers  représentatifs de la situation initiale sur les voiries du secteur sont extraites 
de l’étude de trafic réalisée par Transitec pour le compte de Bordeaux Métropole dans le cadre de la Vallée 
créative en juin 2017.  
Les trafics routiers y sont donnés en TMJO et TMJA. 
Ils sont visibles sur le plan page suivante. 
 
Les données de trafic ferroviaire ont été fournies par SNCF Réseau. 
 
Des comptages routiers réalisés en 2015 sur la commune de Pessac ont également été fournis. Ils ont été 
utilisés pour définir la proposition de Poids Lourds ainsi que la répartition du trafic sur les périodes 
réglementaires jour et nuit. 
La répartition sur les autres voies a été réalisée suivant les recommandations de la note 77 du SETRA et du 
guide méthodologique du SETRA « Prévision du bruit routier – Tome 1 : Calcul des émissions sonores dues 
au trafic routier » de 2008. 
 
 
  

diurne nocturne

PF1 Avenue Magellan Modérée 61,0 (LAeq) 37,0 (L50)

PF2 Avenue de Canejan, tram et A630 Modérée 55,5 (LAeq) 41,0 (L50)

PF3 A63 Modérée 57,5 (LAeq) 40,0 (L50)

PF4 Avenue de la Poterie Modérée 57,5 (LAeq) 37,0 (L50)

PF5 A630 Modérée 39,0 (L50) 39,0 (LAeq)

PF6 A630 Modérée 59,5 (LAeq) 41,5 (L50)

Réf source de bruit
ambiance 

sonore 

niveau de bruit résiduel
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Figure 3. Données de trafics pour la situation initiale 
 

 
 
Les vitesses de circulation  sont estimées à partir des vitesses réglementaires et de la topographie des 
voiries, et ajustées en fonction des résultats de mesures de bruit. 
 
Les hypothèses météorologiques de long terme prises en compte correspondent à la station de 
Bordeaux. Ces hypothèses sont définies sur les deux périodes réglementaires conformément aux 
données qui figurent dans la NMPB08. Ces données sont présentées dans le tableau suivant : 
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Les calculs acoustiques sont conduits en application de la méthode normalisée NMPB2008 (Nouvelle 
Méthode de Prévision du Bruit) qui intègre les effets météorologiques. 
 

4.2.2 RECALAGE DU MODELE 

Le manuel du Chef de Projet relatif au bruit et études routières co-édité par le SETRA et le CERTU en 
octobre 2001 indique la précision acceptable en usage normal. Pour un logiciel comme CADNAA, cette 
précision est de ± 2 dB(A) pour des sites simples ou à proximité des voies (moins de 100m) et est de ± 4 
dB(A) pour des sites complexes ou à distance des voies (plus de 100 m où les résultats peuvent être 
influencés par les conditions météorologiques).  
 
Le tableau ci-dessous présente les résultats du recalage : 
 

 
 
Au niveau du PF5, les résultats de calculs sont inférieurs aux résultats de mesures car ce point est éloigné 
des sources de bruit routières et des bruits non issus des infrastructures de transport sont présents. 
 
Au vu de ces résultats, on considère que le modèle est recalé pour la phase calculs. 

4.2.3 RESULTATS DE CALCULS 

Les cartes de bruit pages suivantes permettent de juger de la propagation du bruit des infrastructures 
routières et ferroviaires sur chacune des 2 périodes réglementaires, à 4 mètres du sol.  

 

Analyse 
 
Le site d’étude est principalement exposé au bruit en provenance de l’A63 et de l’A630 et de l’avenue du 
Haut Lévèque. 
 
Quand on s’éloigne des axes, le bruit diminue et les secteurs d’habitations se trouvent principalement dans 
des secteurs exposés à des niveaux sonores inférieurs à 60 dB(A) de jour et 55 dB(A) de nuit. 
  

LAeq 
(6h-22h)

LAeq 
(22h-6h)

LAeq 
(6h-22h)

LAeq 
(22h-6h)

LAeq 
(6h-22h)

LAeq 
(22h-6h)

PF1 61,0 49,5 62,5 49,0 1,5 -0,5

PF2 56,5 52,0 58,0 51,0 1,5 -1,0

PF3 57,5 49,0 59,0 52,0 1,5 3,0

PF4 57,5 47,5 59,5 49,5 2,0 2,0

PF5 47,0 39,0 45,5 35,0 -1,5 -4,0

PF6 59,5 51,0 62,0 51,5 2,5 0,5

PM1 60,5 - 62,0 1,5 -

PM2 68,0 - 67,5 -0,5 -

PM3 72,5 - 73,5 1,0 -

PM4 67,5 69,0 1,5 -

PM5 65,5 - 67,5 2,0 -

PM6 62,5 64,5 2,0 -

Réf.

Niveaux mesurés Niveaux calculés Ecart calcul-mesure
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Figure 4. Carte de bruit à 4 mètres de hauteur (au niveau d’un 1 er étage) en situation initiale pour 
l’indicateur LAeq(6h-22h)  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

> 75 dB(A)

70 à 75 dB(A)

65 à 70 dB(A)

60 à 65 dB(A)

55 à 60 dB(A)

50 à 55 dB(A)

45 à 50 dB(A)

< 45 dB(A)

Logement

Enseignement

Santé

Bâti non sensible
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Figure 5. Carte de bruit à 4 mètres de hauteur (au niveau d’un 1 er étage) en situation initiale pour 
l’indicateur LAeq(22h-6h) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Logement

Enseignement

Santé

Bâti non sensible

> 75 dB(A)

70 à 75 dB(A)

65 à 70 dB(A)

60 à 65 dB(A)

55 à 60 dB(A)

50 à 55 dB(A)

45 à 50 dB(A)

< 45 dB(A)
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4.3 CONTRAINTES REGLEMENTAIRES LIEES AU CLASSEMENT SONORE DES 
VOIES 

Au niveau du site du projet, l’A630 et l’A63 sont classées en catégorie 1, la voie ferrée en catégorie 2, et 
d’autres voies de desserte sont classées en catégorie 3, 4 ou 5 au sens de l’arrêté du 30 mai 1996 modifié 
par l’arrêté du 23 juillet 2013. 
 
En conséquence et en application du principe d’antériorité, toute construction nouvelle sensible (habitat, 
établissements d’enseignement, de soins, hôtels) construite à l’intérieur du secteur affecté par le bruit de 
part et d’autre de ces voies devra se protéger du bruit de cette infrastructure de : 

� 300 m de part et d’autre de l’A630 et de l’A63 
� 250 m de part et d’autre de la voie ferrée 
� 100 m de part et d’autre des voies classées en catégorie 3 
� 30 m de part et d’autre des voies classées en catégorie 4 
� 10 m de part et d’autre es voies classées en catégorie 5 

 
Pour les bureaux, les objectifs proposés par Certivea cible 9 niveau performant sont 3 dB(A) inférieurs aux 
objectifs pour les logements. 
 
En fonction de la distance aux sources de bruit et des éventuels masquages, les isolements requis sur les 
nouveaux bâtiments sensibles pourront être importants. Ces isolements pourront être réduits par une 
réflexion sur la forme bâtie (orientation et agencement du bâti). 
 
La figure page suivante présente les voies classées et leur secteur affecté par le bruit correspondant. 
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Figure 6. Voies classées et secteurs affectes par le bruit associés 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4.4 CONCLUSION DE L’ETUDE DE LA SITUATION ACOUSTIQUE INITIALE 

La situation acoustique initiale du site a été étudiée via des mesures de bruit in situ et une modélisation en 
3D du site et de ses infrastructures routières et ferroviaires. 
 
Le site d’étude est principalement exposé au bruit en provenance de l’A63 et de l’A630 et de l’avenue du 
Haut Lévèque. 
Quand on s’éloigne des axes, le bruit diminue et les secteurs d’habitations se trouvent principalement dans 
des secteurs exposés à des niveaux sonores inférieurs à 60 dB(A) de jour et 55 dB(A) de nuit. 
 
D’un point de vue réglementaire, des contraintes vont s’appliquer vis-à-vis de l’isolement acoustique 
requis pour les nouvelles constructions  en raison du classement des différentes infrastructures de 
transport entourant le site. 
Par ailleurs, une attention particulière devra être portée à l’impact des nouvelles circulations et activités par 
rapport aux secteurs d’habitation existants.  

Catégories de bruit

catégorie 1

catégorie 2

catégorie 3

catégorie 4

catégorie 5

secteur affecté par le bruit
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B1664

B1764

B1792

B1809

B1813

B1879
B1912

B2050

B2055

5. IDENTIFICATION DES PNB EN SITUATION INITIALE  

Une identification des points noirs bruits a été réalisée sur l’ensemble du site d’étude. Les niveaux sonores 
ont été calculés en façade des bâtiments d’habitations. Les PNB sont essentiellement sur la partie nord du 
site en bordure de l’Avenue du Général Leclerc, de l’Avenue du Haut Lévêque et de l’Avenue du Bourgailh. 
Ils sont identifiés en rouge sur la cartographie ci-dessous et les niveaux en façade sont présentés dans le 
tableau. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

  Jour Nuit 

  en dBA en dBA 

B1664 71,3 58,7 

B1764 70,2 57,7 

B1792 70,5 57,9 

B1809 71,8 59,2 

B1813 72,3 59,7 

B1879 70,8 58,1 

B1912 71,1 58,5 

B2050 72,5 60,0 

B2055 70,4 57,9 
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6. SITUATION ACOUSTIQUE DE REFERENCE 

Les données de  trafics routiers  représentatifs de la situation de référence à l’sur les voiries du secteur sont 
extraites de l’étude de trafic réalisée par Transitec pour le compte de Bordeaux Métropole dans le cadre du 
projet OIM Bordeaux Innovation Campus en mai 2020. 
Les trafics routiers y sont donnés en TMJO à l’horizon 2030. 
Les trafics sur les autoroutes et sur la voie ferrée en situation référence sont considérés identiques à ceux 
de la situation initiale. 
 
La répartition du trafic sur les périodes réglementaires jour et nuit, les hypothèses de vitesse, ainsi que les 
hypothèses de calculs sont les mêmes qu’en situation initiale. 
Le pourcentage de poids lourd est de 3% sur les voies secondaires et 6% sur les voies principales. 
 
Les hypothèses de trafics retenues sont présentées ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les cartes de bruit pages suivantes permettent de juger de la propagation du bruit des infrastructures 
routières et ferroviaires sur chacune des 2 périodes réglementaires, à 4 mètres du sol. 
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